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Contexte et enjeux

Les nouvelles technologies de communication et la mondialisation ont entraîné ces 
dernières années un accroissement substantiel et permanent des obligations réglementaires

se conformer aux obligations réglementaires 

accroître sa compétitivité
UN DOUBLE IMPERATIFUN DOUBLE IMPERATIF
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Contexte et enjeux

La MiFID organise la libéralisation des services d’investissement dans les 27 états 
membres de l’union européenne :

Un tronc commun indispensable permettant la rationalisation des accès aux marchés :
l’organisation de la concurrence au sein d’un marché étendu

la lisibilité des informations communiquées aux clients

l’uniformité de traitement des ordres

la cohérence et la standardisation des reportings

Une justification opérationnelle forte :

elle motive fortement la rationalisation des processus :

� augmentation de l’efficacité opérationnelle et du contrôle interne

� amélioration de la productivité et de la rentabilité

elle affine les obligations réglementaires issues du CRBF 97.02 et du règlement AMF

Une réglementation qui induit des changements profonds dans 
les métiers et les pratiques pour les services d’investissement 
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Contexte et enjeux

Son entrée en application au 1er novembre 2007 et la connaissance actuelle des textes 
(RG AMF provisoire du 17/1/2007) permettent aujourd’hui :

d’affiner la compréhension et l’analyse des textes et des travaux de place et de préciser la 
politique des PSI vis-à-vis de la MiFID :

� partielle, adaptée ou exhaustive, immédiate ou progressive ?

� avantages concurrentiels à retirer de certains choix dans la mise en oeuvre de la MiFID ?

� partage des responsabilités entre le RTO, la société de gestion, et le dépositaire ?

de réaliser les études d’impacts

d’élaborer des scénarios de mise en oeuvre possibles afin de faire le choix de la solution

d’engager les travaux de mise en oeuvre

Au travers de leurs activités l’ensemble des PSI sont de manière directe ou indirecte et 
dans des proportions variables selon leurs clientèles, impactée sur les 3 principaux piliers 
de la Directive MiF :

L’enjeu pour les PSI : se conformer aux obligations 
réglementaires en renforçant leur compétitivité

Relation client Best execution Organisation et
contrôle
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Best Execution
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Politique de conflits d’intérêts (dont collaborateurs)

Traitement des plaintes clients

Contrôle et pilotage des prestataires
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314-4 & 
314-5

314-6 à
314-8

314-9 & 
314-10

314-46 à
314-60

314-74 à
314-87

314-88 à
314-94

314-104 à
314-122
315-41 à 43

Une première vision des impacts de la MiF

Informations à
communiquer aux clients
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314-11 à
314-45

314-61 à
314-73

314-104 à
314-122  

Relation client

313-18 à 313-21 
313-32 à 313-42

313-90 à 313-94

313-17

Conformité, contrôle des risques, audit, conservation données 313-1bis à 313-16
313-62 à 313-89

Mapping des thèmes de la MiF avec le projet de règlement AMF SGP et PSI du 17 janvier 2007 
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Synthèse des obligations des PSI par type de client

Pilier
MIFID

Nature de la règle
Client 
détail

Client 
professionnel

Contrepartie 
éligible

Loyauté, honnêteté, primauté de l'intérêt des clients Oui Oui Oui

Transmission d'information exacte, claire et non 

trompeuses
Oui Oui Oui

Catégorisation et segmentation Oui Oui Oui

Evaluation de l'adéquation et du caractère approprié du 

produit et du service (sauf ordre simple)
Oui

Informations générales sur le PSI, la catégorisation, les 

services, la politique de conflits d'intérêts, les risques
Oui Oui Oui

Informations détaillées sur les modalités de gestion des 

portefeuilles individuels
Oui

Informations détaillées sur les coûts complets de 

transaction (frais, commissions …)
Oui

Règles de traitement des ordres Oui Oui

Obligation de meilleure exécution Oui Oui

Obligation de meilleur résultat possible (coût complet) Oui

Détail des éléments devant figurer dans le compte-rendu 

de gestion (sous mandat)
Oui

Traitement des réclamations Oui

Conservation des données Oui Oui Oui

ORGANISATION 
ET CONTRÔLE

RELATION
CLIENT

Typologie du client

BEST
EXECUTION


